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Offices agricoles

Viniflhor déménage 
à Montreuil
Les Offices agricoles et l’AUP 
(Agence Unique de Paiement) 
se regroupent à l’Arborial. à 
Montreuil-sous-Bois. Les 
équipes du siège parisien de 
Viniflhor déménageront le 26 
juillet prochain pour le site de 
Rivoli et le 3 août pour celui 
de Javel. A partir du 30 juillet 
2007, les nouvelles coordonnées 
de l’Office national interprofes-
sionnel des fruits, des légumes, 
des vins et de l’horticulture sont 
les suivantes : VINIFLHOR, 
12 rue Henri Rol-Tanguy, 
TSA 40004, 93555 Montreuil-
sous-Bois Cedex ; Tél : 01 73 30 
33 00 ; Fax : 01 73 30 35 90.

Languedoc

Un Américain se 
marie dans une vigne
Un informaticien américain, 
Andie Abramform, client parti-
culier d’un domaine viticole lan-
guedocien, le domaine d’Aupil-
hac à Montpeyroux (Hérault), 
apprécie tellement les vins du 
Languedoc qu’il a choisi de 
venir se marier en terre langue-
docienne dans une des vignes de 
son fournisseur. Le mariage a eu 
lieu ce mercredi 11 juillet. Les 
invités étaient conviés à mon-
ter dans la vigne la Cocalière 
en hélicoptère où était servi un 
apéritif de vins languedociens. 
Sylvain Fadat, propriétaire de 
la vigne, pense que cet heureux 
événement, unique et jamais vu, 
pourra contribuer à donner une 
image plus positive des vins 
du Languedoc que celles que 
l’on voit en ce moment : des 
vignerons qui ont du mal à faire 
face à la crise et qui arrachent 
leurs vignes.

Italie

« Un long travail de négociation doit commencer »

A partir de cet été sur leurs nouvelles campagnes et de 
manière permanente, les producteurs de boissons alcoolisées 
vont indiquer les seuils de consommation à moindre risque 
pour la santé dans leurs publicités. La mention www.2340.fr 
apparaîtra ainsi dans les annonces presse et sur les affiches 
en faveur des boissons alcoolisées. Un site Internet et une 
campagne spécifique d’explication des seuils soutiennent 
cette initiative. Afin de relayer de manière permanente et 
visible le message des pouvoirs publics et des organisations 
de santé publique sur les seuils de consommation d’alcool, 
les producteurs de boissons alcoolisées ont décidé de mener 
à partir de cet été une campagne intitulée 2340 (prononcer 
2,3,4,0) de promotion des seuils de consommation à moindre 
risque pour la santé, soit pas plus de : 2 unités d’alcool par 
jour pour les femmes, 3 pour les hommes, 4 dans le cadre 

des consommations occasionnelles festives et 0 au moins 
un jour par semaine et dans certaines situations à risque. A 
partir du mois d’août, les publicités presse et affichage en 
faveur des boissons alcoolisées des marques engagées dans 
cette campagne (soit 90% de l’investissement publicitaire 
du secteur) porteront progressivement un logo www.2340.fr 
indiquant les seuils et renvoyant à un site internet d’informa-
tion et d’évaluation. Un bandeau publicitaire d’explication 
des seuils sera visible à partir du mois d’août en presse 
magazine et de septembre en presse quotidienne. Les seuils 
de consommation à moindre risque ont été définis par un 
groupe d’experts de l’OMS en 1980. Ils sont utilisés depuis 
dans de nombreux pays pour informer les consommateurs de 
boissons alcoolisées des quantités à ne pas dépasser et des 
circonstances dans lesquelles il convient de s’abstenir. 

Dans une déclaration du ministre de l’Agriculture Paolo 
De Castro, les autorités italiennes ont affirmé que la propo-
sition de réforme de l’OCM présentée par la Commission 
européenne « nous met dans la perspective d’un travail de 
négociation long et intense ». Pour l’Italie, la proposition 
tient compte de certaines demandes formulées par ce pays 
ainsi que par d’autres états des régions méditerranéennes : 
« la réforme, destinée à modifier de manière significative 
les règles actuelles, prohibe l’utilisation de saccharose, 
une demande formulée depuis trente ans par le secteur 
vitivinicole italien. En même temps, elle élimine les inter-
ventions de distillation, en les substituant avec de nouvel-
les mesures de gestion des crises, en mesure de renforcer 
de la compétitivité des producteurs communautaires ». Se 
félicitant de la création d’enveloppes nationales « permet-
tant à chaque état membre de choisir les interventions les 
plus adéquates sur un marché fortement segmenté », le 

ministre italien apprécie également l’interdiction de vini-
fier des moûts importés et de couper des vins européens 
avec des vins importés. S’exprimant en accord avec le 
caractère volontaire de l’arrachage et la réduction du bud-
get prévu à cet effet, Paolo De Castro a néanmoins affirmé 
que la proposition de réforme contenait des éléments qui 
devront être approfondis, tels la libéralisation des droits 
de plantation et l’élimination de la distillation des sous-
produits. Mais surtout, il a insisté sur l’insuffisance des 
propositions relatives à la protection des dénominations 
d’origine, estimant que le projet de Mariann Fischer Boel 
n’apparaissait pas « apte à défendre suffisamment les vins 
de qualité européens. Désormais doit s’entamer un long 
travail à la table des négociations, dans lequel s’impli-
quera fortement le gouvernement. Pour cela, le soutien 
actif et dense du monde de la production et des Régions 
sera fondamental ». 

Seuils de consommation

Un site web affiché sur les publicités 

Tél 04 67 41 59 59
contact@frenchwinesworldtour.com

SÉOUL 2007
Salon de vins Français

CORÉE DU SUD

SÉOUL
OCTOBRE 2007
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Malgré tous les aspects bénéfiques du vin révélés scien-
tifiquement depuis la découverte du French paradox, les 
campagnes anti-alcool et la montée du prohibitionnisme 
demeurent en France. Pourtant, la filière est convaincue 
que, plutôt que la diabolisation et l’interdiction, seule 
une bonne éducation au vin, à l’instar d’une bonne com-
munication, peut permettre une consommation respon-
sable et modérée. Un premier débat organisé il y a deux 
ans à l’initiative du Syndicat des Bordeaux et Bordeaux 
Supérieur avait permis de mieux connaître les jeunes 

adultes et leurs rapports avec le vin. Cette année, avec la 
complicité du professeur Jean-Robert Pitte, président de 
l’Université Paris-Sorbonne, cette réflexion se poursui-
vra en septembre prochain, lors d’une conférence-débat à 
laquelle participera également Bernard Farges, président 
du Syndicat des Bordeaux et Bordeaux Supérieur. Autour 
du thème « L’éducation au vin chez les jeunes : clé d’une 
consommation responsable et modérée ? », cette confé-
rence-débat se tiendra le 27 septembre de 18h à 20h30 
à la Sorbonne. 

Les jeunes et le vin

Une conférence-débat prévue à la Sorbonne

http://www.journee-vinicole.com
http://www.frenchwinesworldtour.com
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Économie

Roumanie, Bulgarie

Dérogations à la réglementation communautaire

Alcool

Vente d’alcool vinique 
pour la biocarburation
Un projet de règlement visant 
à modifier le système de ven-
tes d’alcool vinique à destina-
tion de la biocarburation dans la 
Communauté a été débattu lors 
de la dernière réunion du Comité 
de gestion des vins. Ce projet de 
règlement a pour but l’harmoni-
sation des ventes par adjudication 
des produits ex-intervention pour 
l’ensemble des secteurs agrico-
les. A cet effet, l’ouverture d’une 
adjudication permanente est pré-
vue par la Commission, puis les 
Etats membres ouvrent des adju-
dications particulières avec une 
date d’échéance fixe une fois par 
mois, sauf en juillet. Le vote 
sur ce projet de règlement est 
prévu pour la prochaine réunion 
du Comité de gestion.

Restructuration  
et reconversion

Contribution 
communautaire de 75%  
pour les régions 
de convergence
Le Comité de gestion des vins 
a donné un avis favorable à un 
projet de règlement qui assure 
une contribution communautaire 
à 75% aux coûts de la restruc-
turation et reconversion pour 
les régions de convergence pour 
l’année 2007/2008. Les régions 
européennes éligibles à un finan-
cement par les Fonds structurels 
au titre de l’objectif convergence 
sont les régions qui correspondent 
au niveau 2 de la nomenclature 
commune des unités territoriales 
statistiques (« NUTS 2 ») dont 
le produit intérieur brut par habi-
tant, mesuré en parités de pouvoir 
d’achat et calculé sur la base des 
données communautaires pour la 
période 2000-2002, est inférieur à 
75% du PIB moyen de l’UE à 25.Le comité de gestion des vins a donné un avis 

favorable aux demandes de la Bulgarie et la 
Roumanie de reporter le délai pour l’utilisa-
tion des allocations financières de la campagne 
2006/2007 dans le cadre de la restructuration et 
reconversion jusqu’à la fin de l’année budgé-
taire (15 octobre). Une telle dérogation a déjà 
été accordée à certains Etats membres en 2001 et 
2005. Par ailleurs, en raison de problèmes d’in-

frastructure en Roumanie, un projet de règlement 
exempte les vinificateurs roumains de l’obli-
gation de livrer à la distillation la totalité des 
sous-produits, et la remplace pour 2007/2008 par 
l’obligation de retrait sous contrôle. La variété de 
vigne roumaine « Burgund Mare » pourrait égale-
ment être rajoutée à la liste des variétés de vignes 
figurant à l’annexe du règlement n° 753/2002 sur 
l’étiquetage.

Cognac, Pineau, Saint-Pourçain

Procédure nationale d’opposition
La mise en consultation dans le cadre de la 
procédure nationale d’opposition pour la modi-
fication des cahiers des charges des appella-
tions d’origine contrôlées Cognac, Pineau des 
Charentes et Saint-Pourçain est close depuis 
le 4 juillet 2007, informe l’INAO. Après avis 
du comité national compétent de l’INAO, les 

cahiers des charges des produits sous signe 
d’identification de la qualité et de l’origine 
déposés par le demandeur font l’objet d’une 
procédure nationale d’opposition d’une durée de 
2 mois pendant laquelle toute personne intéres-
sée peut adresser une opposition motivée auprès 
des services de l’INAO.

Marché

Fourchettes des prix des vins de cépage  
La Bourse de commerce des vins de Béziers 
communique, pour information statistique, des 
indications sur les fourchettes de prix des vins 
de cépage en Languedoc. Celles-ci sont de source 
VINIFLHOR et émanent de la Commission offi-
cielle régionale de cotation des vins du Languedoc 
(Aude, Hérault, Gard) des Courtiers assermentés 

près les Cours d’Appel de Montpellier et Nîmes. 
Pour la période du 27 juin au 3 juillet 2007, 
ces fourchettes des prix ont été les suivantes : 
Merlot : 38 à 61 €/hl ; Cabernet-Sauvignon : 42 à 
62 €/hl ; Syrah : 38 à 57 €/hl ; Cinsault : 38 à 52 
€/hl ; Grenache noir : 46 à 50 €/hl  Chardonnay : 
62 à 90 €/hl.

Export

Certificats d’exportation pour l’Afrique, l’Europe de l’Est et occidentale
Les certificats d’exportation comportant fixation 
à l’avance de la restitution dans le secteur vitivi-
nicole dont les demandes ont été déposées du 1er 
au 3 juillet 2007 sont délivrés à concurrence de 
16,62% des quantités demandées pour la zone 1) 
Afrique, de 23,66% des quantités demandées pour la 
zone 3) Europe de l’Est et de 27,97% des quantités 

demandées pour la zone 4) Europe occidentale. La 
délivrance des certificats d’exportation dont les 
demandes sont déposées à partir du 4 juillet 2007 
ainsi que le dépôt, à partir du 6 juillet 2007, des 
demandes de certificats d’exportation sont suspendus 
pour ces trois zones jusqu’au 16 septembre 2007 
(JOUE 6.7.2007).

Statistiques

Progression du revenu agricole en 2006, selon l’INSEE
En France, en 2006, le résultat agricole net par 
actif a augmenté de 9,1% en termes réels, selon 
les données provisoires que vient de communiquer 
l’INSEE. Il se redresse de façon significative pour 
la première fois depuis 1999. Calculé par actif non 
salarié, le revenu net d’entreprise agricole augmen-
te de 16,1% en termes réels, après une forte baisse 
(-9,7%) en 2005. La hausse des prix agricoles sur 
le marché mondial et la reprise des exportations 

du secteur viticole expliquent selon l’INSEE cette 
progression. Pour la première fois depuis plusieurs 
années, le revenu du vin d’appellation a progressé 
(+4%), notamment en Bourgogne et en Aquitaine, 
grâce à la bonne tenue des exportations. La produc-
tion de vins a représenté une valeur de 8,7 milliards 
d’euros, en hausse de 1,2% par rapport à 2005. Elle 
a diminué en volume (-1,5%) alors que les prix ont 
augmenté (+2,7%).

La Journée Vinicole
Quotidien

Parc industriel Cresse-Saint-Martin
34660 Cournonsec

Tél. (33) (0)4 67 41 59 59
Fax (33) (0)4 67 41 59 58

Commission paritaire : 0707T87409 
Dir. de la publication et rédacteur en chef :  

Benoît Causse  
Web : http://www.journee-vinicole.com
E-mail : contact@journee-vinicole.com

Inondations et coulées de boue

Etat de catastrophe naturelle
Un certain nombre de communes dont certaines situées dans des départements viticoles ont été reconnues en état 
de catastrophe naturelle suite à des inondations et des coulées de boue survenues en 2006 et 2007. L’arrêté portant 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle est publié au Journal officiel du 10 juillet 2007.

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.com
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Le Groupe Coopératif Val d’Orbieu a tenu son 
assemblée générale le vendredi 29 juin 2007. Les 
comptes consolidés présentés et approuvés con-
firment pour 2006 le redressement financier qui 
devrait s’accentuer sur 2007. Le résultat courant 
est de 1.731 K€uros pour un chiffre d’affaires de 
137.450 k€uros. Dans un environnement de crise 
qui touche sévèrement la filière viticole régionale, 
la vocation d’être un leader reconnu du Sud de la 
France sur l’ensemble des marchés français et inter-
nationaux a été réaffirmée, notamment en AOC 
du Languedoc et vins de cépages. Par ailleurs, le 
groupe contrôle 50% de la société bordelaise Cordier 
Mestrezat Grands Crus. Le redéploiement commer-
cial va s’amplifier dans les mois à venir avec de 
nouvelles équipes sur l’ensemble des marchés ; de 

nouvelles gammes de produits soutenues par une 
politique de marque autour de « Cuvée Mythique », 
des innovations autour de la briquette « Prisma 
Trilles » vont être lancées. Des investissements 
importants sont programmés à l’intérieur du groupe 
jusqu’en 2010 dans les structures amont où plusieurs 
projets vont se réaliser ; un « Winemaker » a été 
recruté pour mettre en phase la production des adhé-
rents et les exigences qualitatives de l’aval. Les deux 
sociétés de mise en marchés, Trilles à Maureilhan qui 
commercialise l’ensemble de l’offre vin française et 
Vignerons de la Méditerranée à Narbonne, entreprise 
tournée vers l’export à 70%, ont prévu des inves-
tissements complémentaires pour accompagner la 
nécessaire croissance commerciale.

Entreprises

Val d’Orbieu

Le redressement financier devrait s’accentuer
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Avec le rachat de Friedrich 
et maintenant de Sautejeau-
Beauquin, les objectifs de Castel 
sont multiples. « En rachetant 
Sautejeau-Beauquin le groupe 
Castel souhaite s’implanter au 
coeur des AOC du Val de Loire. 
Cette acquisition lui offre en effet 
de réelles perspectives sur les 
productions en Val de Loire » 
assure Franck Crouzet. Et de 
rajouter « Quant à la particula-
rité de Friedrich, c’est le Bag-
in-Box®, activité qui est en fort 
développement en France, voire 
même à l’étranger. Cela a pesé 
dans l’intérêt que nous avons 
porté à son dossier ». 

Pour Franck Crouzet, les choix 
d’acquisitions de Castel ont été 
déterminés en analysant « le 
potentiel de marchés qu’ont pu 
développer les deux groupes. En 
effet Friedrich n’a pas uniquement 
développé des marchés de Bag-
in-Box®. Ces deux acquisitions 

concernent donc des marchés que 
Castel n’avait pas, et qui sont tou-
jours bons à prendre ».
Selon Franck Crouzet, l’orienta-
tion vers Friedrich s’explique éga-
lement par « sa politique sur cer-
taines marques et son activité de 
marques réservées et de marques 
de distributeurs. Car, la marque 
reste encore aujourd’hui la valeur 
sûre. Il y a une multi segmentation 
qui est en train de se développer 
aussi bien en France qu’à l’inter-
national et effectivement cela nous 
permet d’être présent sur d’autres 
marchés que ceux que nous avions 
déjà ».
Avec une part de marché de 25% 
des volumes vendus, Sautejeau-
Beauquin est aussi le premier inter-
venant en Muscadet et Gros-Plant. 
Le groupe permet par ailleurs à 
Castel de bénéficier d’une infrastruc-
ture spécialisée et très moderne qui 
a commercialisé 32 millions de cols 
en 2006, dotée d’outils performants 
tels que l’un des plus grands centres 
de vinification du Val de Loire avec 
une capacité de 70 000 hectolitres, 
une nouvelle ligne d’embouteillage 
et un entrepôt de 5000 m2 automa-
tisé et climatisé, dédié au stock et à 
l’élevage des vins.

Suite à ces deux rachats, Castel 
continuera de renforcer les activités 
des deux groupes et de les déve-
lopper pour ses différents marchés. 
« L’accord que nous avons pris 
avec les deux entreprises c’est de 
développer leurs activités comme 
nous avons développé tout ce que 
nous avons été amenés à racheter, 
à partir du moment où il y avait une 
activité d’avenir » remarque Franck 
Crouzet. 

Le Groupe Castel devient égale-
ment propriétaire des Domaines 
de L’Hyvernière et de la Botinière, 
deux propriétés de 150 hectares de 
vignobles en Muscadet de Sèvre-
de-Maine sur Lie.

Céline Bourgeois

Acquisitions 

Castel affiche clairement sa politique de croissance externe
Alors qu’il est sur le point de finaliser l’acquisition du groupe 
Friedrich, négociant embouteilleur, leader français sur le 
marché du Bag-in-Box® : « Le rachat de Friedrich n’a pas 
encore été finalisé. Il y a eu un protocole d’accord qui a 
été signé et un terme a été donné à ce celui-ci pour la fin 
juillet », le groupe Castel démontre qu’il a bien l’intention de 
poursuivre son essor en annonçant son intention d’acquérir 
Sautejeau-Beauquin négociant-propriétaire en vins du Val de 
Loire. « Grâce à ces deux nouvelles acquisitions, Castel affiche 
clairement sa politique de croissance externe » précise Franck 
Crouzet, directeur de la communication du Groupe Castel. 

Petites annonces

Offres d'emploi
Domaine en vallée du Rhône (84) 
recherche aide caviste pour la 
saison des vendanges 2007. Expé-
rience exigée de 2 à 3 ans. Brevet 
professionnel en agriculture exigé. 
Envoyer CV + lettre de motivation à 
domaine-brusset@wanadoo.fr.

Coopérative vinicole de l’Hérault 
recherche Jeune Directeur.

Diplômes : 
DNO - BTS viti-oeno. 

Connaissance souhaitée :  
gestion et maintenance. 

Poste à pourvoir : 01/09/2007. 
Envoyer CV au journal :  

annonce n°8454

Avec 9 millions de Bag-in-Box® 
vendus annuellement, l’entre-
prise familiale Friedrich détient 
32% de parts de marché sur ce 
type de conditionnement, en 
grande distribution française et 
enregistre un chiffre d’affaires de 
85 millions d’euros.

Aujourd’hui Sautejeau-Beauquin 
compte 57 salariés et réalise un 
chiffre d’affaires de 39 millions 
d’euros en 2006 dont 20% à 
l’export et 80% en France (94% 
en grande distribution et 6% en 
restauration).

TRAITEMENTS AGRICOLES PAR HELICOPTERE
W  W  W  .  A  I  R  A  C  T  I  O  N  .  F  R

Air ¸ Spécialisé  
depuis 1987
¸ Soignez vos vignes 

en aérien  

www.airaction.fr

+33(0)4 67 59 58 91
Fax +33(0)4 67 59 59 20
airaction@wanadoo.fr

ÉCOLOGIQUE (PAS DE TASSEMENT DES SOLS, TRAITEMENT DE  
PRÉCISION, PAS DE GAZ D’ÉCHAPPEMENT AU NIVEAU DES PLANTES)

http://www.journee-vinicole.com
http://www.airaction.fr
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Vins et gastronomie

Le livre des pains

Auteur : 
Piergiorgio 
Giorilli
Éditeur : Artémis
Format :
250 x 300
Pages : 200

Prix : 35,00 €Réf. 257

Le livre du chocolat

Auteurs : 
Nicoletta Negri 
& Denis Buosi
Éditeur : Artémis
Format : 
255 x 305
Pages : 192

Prix : 35,00 €Réf. 503

Le livre des fromages

Auteurs : 
Mario Busso 
& Carlo Vischi
Éditeur : Artémis
Format : 250 
x 300
Pages : 200

Prix : 35,00 €Réf. 258

Auteurs : 
Romain David, 
Dominique Auzias 
et Jean-Paul Labourdette
Éditeur : 
Université
Format : 120 x 205
Pages : 240

Petit Futé : Paris terroirs, 
le guide des provinces à Paris

Prix : 8,99 €Réf. 002

Accords des mets et des vins

Auteur : 
Jacques-Louis 
Delpal
Éditeur : 
Artémis
Format : 
205 x 225
Pages : 160

Prix : 20,00 €Réf. 432

L’école des Alliances

Auteur : 
Pierre Casamayor
Éditeur : Hachette
Format : 235 x 292
Pages : 302

Prix : 32,50 €Réf. 079

La cuisine au vin

Auteur : 
Francine Claustres
Éditeur : Gisserot
Format : 125 x 190
Pages : 128

Prix : 5,00 €Réf. 508

Auteur :  
Evelyne Malnic  
& Odile Pontillot
Éditeur : 
Solar
Format : 185 x 220
Pages : 160

Un seul vin  
de l’entrée au dessert

Prix : 16,00 €Réf. 556

http://www.journee-vinicole.com
http://www.librairieduvin.com
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